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19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 
numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020 jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-2020 
du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 par le 
décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, jusqu’au 
18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-2020 du 
11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 par le 
décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, jusqu’au 
2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-2020 du 
25 novembre 2020 et jusqu’au 9 décembre 2020 par le 
décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020;

vu que le décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079 du 
15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020, 2020-081  
du 22 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 2020,  
2020-085 du 28 octobre 2020, 2020-086 du 1er novembre 
2020, 2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-090 du 
11 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 2020 et 
2020-093 du 17 novembre 2020 et le décret numéro 1039-
2020 du 7 octobre 2020, prévoit notamment, malgré toute 
disposition contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel 
pris en application de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique, certaines mesures particulières applicables sur 
certains territoires;

vu que ce décret habilite également le ministre de 
la Santé et des Services sociaux à prendre toute mesure 
prévue aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de  
l’article 123 de la Loi sur la santé publique;

ConsIdérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

arrête Ce quI suIt :

que les mesures prévues au dixième alinéa du dispo-
sitif du décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 2020 
et ses modifications subséquentes s’appliquent également 
aux municipalités régionales de comté de Rimouski-
Neigette, de La Matanie, de La Mitis et de La Matapédia, 
dans la région sociosanitaire du Bas-Saint-Laurent;

que les mesures prévues au présent arrêté prennent 
effet le 7 décembre 2020, sauf en ce qui concerne les 
mesures prévues au sous-paragraphe k du paragraphe 5° 
et aux paragraphes 17° à 28° du dixième alinéa du dis-
positif du décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079 du 
15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020, 2020-081  
du 22 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 2020,  
2020-085 du 28 octobre 2020, 2020-086 du 1er novembre 
2020, 2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-090 du 
11 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 2020 et 
2020-093 du 17 novembre 2020 et le décret numéro 1039-
2020 du 7 octobre 2020, qui prendront effet le 9 décembre 
2020.

Québec, le 5 décembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
ChrIstIan dubé

73728

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-4380 du ministre de la Justice 
en date du 9 décembre 2020

Loi sur le ministère de la Justice 
(chapitre M-19)

ConCernant des mesures visant à assurer la bonne 
administration de la justice dans la situation de la  
pandémie de la COVID-19

le mInIstre de la JustICe,

vu l’article 5.1 de la Loi sur le ministère de la Justice 
(chapitre M-19), édicté par l’article 67 du chapitre 12 des 
lois de 2020, qui prévoit que, lorsqu’un état d’urgence 
est déclaré par le gouvernement, le ministre de la Justice 
peut, si la bonne administration de la justice le nécessite, 
modifier toute règle de procédure, en adopter une nouvelle 
ou prévoir toute autre mesure;

vu que cet article prévoit que ces mesures sont publiées 
à la Gazette officielle du Québec, qu’elles peuvent prendre 
effet à la date de cette déclaration d’état d’urgence ou à 
toute date ultérieure qui y est indiquée et qu’elles sont 
applicables pour la période fixée par le ministre de la 
Justice, laquelle ne peut excéder un an suivant la fin de 
cet état d’urgence;
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vu que cet article prévoit qu’avant d’adopter ces 
mesures, le ministre doit prendre en considération leurs 
effets sur les droits des personnes et obtenir l’accord du 
juge en chef du Québec et du juge en chef de la Cour supé-
rieure ou de la Cour du Québec, selon leur compétence, 
et qu’il doit également prendre en considération l’avis du 
Barreau du Québec et, le cas échéant, de la Chambre des 
notaires du Québec ou de la Chambre des huissiers de 
justice du Québec;

vu qu’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1), un projet de règlement peut être 
édicté sans avoir fait l’objet de la publication préalable 
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui 
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

vu qu’en vertu de l’article 13 de cette loi, le motif jus-
tifiant l’absence de publication préalable doit être publié 
avec le règlement;

vu qu’en vertu de l’article 27 de cette loi, un règle-
ment peut prendre effet avant la date de sa publication à 
la Gazette officielle du Québec, lorsque le prévoit expres-
sément la loi en vertu de laquelle il est édicté ou approuvé;

vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020  
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 

numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 
2020 par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, 
jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret numéro 895-
2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le 
décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, jusqu’au 
30 septembre 2020 par le décret numéro 965-2020 du 
23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 par le décret 
numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, jusqu’au 
14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 du 
7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-2020 
du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 par le 
décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, jusqu’au 
18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-2020 du 
11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 par le 
décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, jusqu’au 
2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-2020 du 
25 novembre 2020 et jusqu’au 9 décembre 2020 par le 
décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020;

ConsIdérant qu’il est nécessaire d’édicter des 
mesures visant à assurer la bonne administration de la 
justice dans le contexte de la pandémie de la COVID-19;

ConsIdérant que ces mesures auront un effet béné-
fique sur les droits des personnes;

ConsIdérant que l’urgence d’édicter ces mesures 
dans le contexte de la pandémie de la COVID-19 justifie 
l’absence de publication préalable du présent arrêté et sa 
prise d’effet à la date de la déclaration d’état d’urgence 
sanitaire ou à toute date ultérieure comme le permet l’ar-
ticle 5.1 de la Loi sur le ministère de la Justice;

ConsIdérant que la juge en chef du Québec, le juge 
en chef de la Cour supérieure et la juge en chef de la Cour 
du Québec ont donné leur accord quant à la partie du 
dispositif du présent arrêté qui les concerne;

ConsIdérant que l’avis du Barreau du Québec, de 
la Chambre des notaires du Québec et de la Chambre des 
huissiers de justice du Québec a été pris en considération;

arrête Ce quI suIt :

qu’un avis de présentation, plutôt qu’un avis d’assi-
gnation, soit joint à toute demande en délaissement forcé, 
en revendication de biens ou en recouvrement de loyers 
résultant d’un bail autre qu’un bail d’un logement visé à 
l’article 1892 du Code civil;
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qu’une telle demande soit présentée au tribunal à la 
date indiquée dans l’avis de présentation, laquelle ne peut 
être fixée à moins de 15 jours de la signification de la 
demande, sans qu’il soit nécessaire de déposer un proto-
cole de l’instance et une demande pour que l’affaire soit 
inscrite pour instruction et jugement;

que le délai dont dispose un médiateur familial pour 
satisfaire aux exigences de son engagement selon le 
quatrième paragraphe de l’article 1 du Règlement sur la 
médiation familiale (chapitre C-25.01, r. 0.7), comprenant 
toute prolongation accordée en vertu de l’article 4.1 de 
ce règlement, soit suspendu du 15 mars 2020 au 15 mars 
2021;

que les deux premiers alinéas du dispositif du présent 
arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2021 et cessent 
d’avoir effet le 1er janvier 2022.

Québec, le 9 décembre 2020

Le ministre de la Justice,
sImon JolIn-barrette

73735
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